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CONT-ROLE DES OPERATIONS DU PARI ·MUTUEL 
SUR LES HIPPODROMES 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction T 35 du 15 juillet 1958. 

Depuis la publication de l'instruction T 35 sur la surveillance des · sociétés de 
courses de chevaux et du Pari mutuel, certains règlements de paris sur les hippodro
mes ont été modifiés, tandis que de nouvelles combinaisons étaient admises. 

Dans le but de faciliter la tâche des Comptables du Trésor chargés du contrôle, 
la présente instruction reproduit en annexe les divers règlements actuellement en 
vigueur concernant les paris susceptibles d'être recueillis sur les hippodromes. 

Ces documents se substituent à ceux figurant à l'annexe 10 de l'instruction T 35 
du 15 juillet 1958. 

Il est fait observer qu'en matière de « pari trio » et de ~ pari triplet », les 
bureaux locaux du P. 1\1. U. sont habilités par le Ministre de l'Agriculture à recevoir, 
au cours de la matinée précédant la réunion, les enjeux sur ces épreuves. 

Cette faculté, accordée à certaines. sociétés de courses, est indiquée sur l'autorisa
tion de faire courir, notifiée en l'objet aux Trésoriers-Payeurs Généraux. 

Dans cette situation, le montant des enjeux reçus par le P. M. U. est rattaché à 
ceux recueillis sur l'hippodrome pour constituer la masse à répartir soumise aux 
prélèvements légaux prévus pour les réunions tenues sur les hippodromes de province. 
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Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

Le Sous-Directeur, 
P. PEPI~. 
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N• 67-58 ~ T · ANNEXE 
du 

20 iuln 1967 
• 

REGLEMENTS DU PARI MUTUEL SUR LES HIPPODROMES 

Date des arrêtés. Objet. 

13 août 1962.. . . . . . . . . Règlement général du pari mutuel hippodrome. 

31 août ' ·~ ...... . Rètlement du • paridoubte" ~ et du «pari triple,, 

14 décembre 1957.. . . . Règlemeot du c pari: jumel& .groupé.». 

17 mars 1958......... Règlement du « pari doublet » et du « pari triplet » . 
• 

24 février 1959. . . . . . . Règlement du pari « du second ». 

. 29 décembre 1961. . . . Règlement du « pari trio gagnant » et du « pari trio placé :.. 

31 mai 1967. . . . . . . . . . Règletnent du « pari jumelé » . 

• 

• 
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ARRETE DU 13 AOUT 1962 
PORTANT REGLEMENT DU PARI MUTUEL HIPPODROME 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

Vu la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonc
tionnement des courses de chevaux, modifiée par les décrets-lois du 16 avril 1930 
et du 30 octobre 1935 et par la loi du 24 mai 1951, · 

Sur la praposition de M. le Directeur des Produits, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER 

Toute personne qui fait un pari au Pari mutuel s'engage à se soumettre aux 
dispositions du présent règlement. 

Toutefois les mineurs de moins de dix-huit ans ne sont pas autorisés à engager des 
• pans. 

ARTICLE 2 

Les paris peuvent être enregistrés à des tableaux distincts : 1 • pour le cheval 
gagnant ; 2B pour les chevaux placés, la répartition des gains s'effectuant sur le:o 
chevaux classés premier et deuxième lorsque quatre à sept chevaux se trouvent 
sous les ordJ;"es du juge au départ au moment du départ valable ; sur les chevaux classés 
premier, deuxième et troisième lorsqu'il y en a huit ou plus. 

Les opérations faites sur les différents tableaux sont réunies par genre de 
paris et totalisées de manière à obtenir un rapport uniforme pour toutes les 
enceintes, après y avoir incorporé les mises de même nature transmises par le 
P. lVI. U. 

ARTICLE 3 

Les paris s'enregistrent par multiples de l'unité de mise fixée à 10 centimes : 
toutefois, le minimum d'enjeu pour chaque nature de pari « gagnant » ou « placé :. 
est fixé à 20 mises soit 2 F. 

ARTICLE 4 

Il n'est pas rendu de monnaie aux guichets. 

ARTICLE 5 

Lorsqu'un propriétaire fait partir plusieurs chevaux dans une course, le Pari 
mutuel gagnant donne ces chevaux séparément et la répartition se fait « couplée ». 

Ces dispositions sont également applicables (dans toute course sur laquelle des 
paris sont enregistrés au Pari mutuel urbain) aux chevaux, engagés par un même 
propriétaire et prenant part à la course, dont la cession d'engagement valable n'a pas 
;été déposée au secrétariat des Sociétés-Mères avant l'heure fixée par le programme 
pour la déclaration du dernier forfait. 

Si un ou plusieurs chevaux de l'écurie ne se présentent pas au poteau de départ, 
leurs mises sont remboursées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux chevaux appartenant à l'Etat. 
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ARTICLE 6 

La délivrance des tickets poUl' chaque cour~~e dure jwqu'au signal officiel commu. 
niqué au Pari mutuel, signal auquel les em,Ployés doivent se conformer rigoureusement; 
en aucun cas il ne peut @tre délivré valablement de tickets aprê"S le ·départ de la 
course. 

ARTICLE 7 

Avant le calcul de la répartition des gains, il est prélevé sur le total des enjeux: 
les pourcentages légaux. 

Les rapports 'Sont déterminés pour l'unité de mise ; pour le calcul des rapports, 
il n'est pas tenu compte des appoints inférieurs au centime. Toutefois, lorsque les 
calculs de la répartition ne donnent pas .un produit au moins égal à un centime 
au-dessus de l'unité de mise, il est . payé 1 centime ; les diff.érences en plus eu ea 
moi:ns résultant de l'application de ces règles sont attribuées à la Société de courses 
organisatrice. 

·Lorsque le rapport de base ainsi calculé atteint une valeur au moins égale à 
5 fois la mise, il est soumis au prélèvement supplémentaire progressif en faveur du 
Trésor. 

Dans le cas où les frais d-e fonction:nement du Pari mutuel n'atteignent pas la 
part attribuée à la Société de courses ovganisatrice, la somme cons-tituant la diffé
rence est consacrée par la Société ·à une destination intéressant l'amélioration de la 
raee chevaline. 

ARTICLE 8 

•Le .paiement des tickets .ga.guants ne peut commencer avant la confirmation 
officielle du resultat de la course, indiquée par un signal de couleur rouge, ni avant 
que les calculs de répartition ne soient terminés . 

. Un:sigual.distinct. valide J'a:fiichage des rapport-s et autorise la mise ea paiement. 
Tant que ce dernier signal n'a pas été d<mné, les parieurs ~nt tenus de conserver 

leurs tickets, le r-ésultat de la course pouvant être modifié pcmr erreur matérielle 
conformément aux dispositions du Code des Courses. 

Du moment où ce dernier signal a été donné, l'ordre de paiement est définitif, 
même si par la suite l'ordre d'arrivée venait à être modifié pour une raison quelconque. 
Toutefois, si une erreur matérielle a eu lieu dans l'affichage des rapports ou dans 
les calculs de détermination de ceux-ci, les pai·ements peuvent être interrompus. ns 
reprennent lorsque l'erreur d'affichage a été rectifiée ou lG!"sque les ca,lcu~s de répar
tition ont été refaits et de nouveaux rapports, conformes à la ré-alité, ont été établis. 

Dans ce cas aucune réclamation relative à la modification intffi'Venue ne pourra 
être recevable. 

Toutefois le signal du paiement n'est pas donné si, avant la fin du pesage qui 
suit la course, une réclamation ou intervention d'office a été faite . soit contre le 
gagnant, soit contre un des chevaux placés. Dans ce cas, le paiement est suspendu 
jusqu'à ce que le jugement ait été rendu, mais s'il ne peut l'être le jour même, sur 
l'hippodrome, la répartition s'opère conformément à l'ordre d'arrivée. 

- ARTICLE 9 

On ne peut revevoir une somme inférieure à sa mise. 

ARTICLE 10 

1 o Sont remboursées intégralement les mises concernant : 
a) Un cheval pour lequel on a parié et qui n'a pas été affiché comme partant; 
b) Un cheval affiché comme partant et qui ne s'est pas présenté sous les ordres du 

juge du départ ; 

• 
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c) Un cheval déclaré par le juge du départ, comme ayant cessé d'être sous ses ordres 
avant le signal du départ valable ; 

d) L'ensemble des paris « gagnant » lorsque aucun pari n'a été fait sur le cheval 
gagnant ou l'ensemble des paris « placé » lorsque aucun pari n'a été fait sur 
aucun des chevaux placés. 

2• Toutes les mises de la course sont remboursées lorsque : 

e) Aucun des chevaux n'a rempli les conditions de la course; 

f) Dans une course il ne reste au moment du départ valable que des chevaux appar
tenant au même propriétaire ; 

g) Après avoir retranché les différents prélèvements, la répartition n'attribue. au 
gagnant qu'une somme inférieure à la mise. 

ARTICLE 11 

La répartition s'opère comme suit : 

1" Pour les paris « gagnant » la masse à partager (après déduction des prélèvements 
légaux) est répartie au prorata des mises faites sur le cheval qui a gagné la course ; 

2" Pour les paris « placé » toutes les mises sur les chevaux effectivement placés 
(art. 2, 2"} sont d'abord retirées, le reste de la masse à répartir (après déduction 
des prélèvements légaux) est divisé en autant de parties égales qu'il y a de placés, 
sans pouvoir, même en cas de partage de la deuxième ou de la troisième place, 
excéder deux ou trois parts, suivant le cas. Chacune de ces parties est ensuite 
partagée au prorata des mises faites sur chaque cheval effectivement placé. 

Il n'est tenu compte, à la répartition, que du nombre des chevaux présents au 
moment du départ valable sous les ordres du juge de départ. 

Si le nombre des chevaux partants devient insuffisant pour comporter la réparti· 
tion sur deux places, tous les paris sur les chevaux placés sont annulés et remboursés. 

Lorsque à la suite d'incident de course ou de décision des commissaires modifiant 
le classement avant le résultat définitif sur l'hippodrome, il n'y a pas ou plus de 
cheval placé troisième, ou même second, la répartition « placé » se trouve réduite, 
selon le cas, à deux ou à un seul cheval. 

Les rapports sont affichés· pour un enjeu de 10 mises, soit 1 F. 

ARTICLE 12 

Dans le cas de dead-heat entre deux ou plusieurs chevaux, que le prix soit ou non 
partagé, la répartition s'opère comme il est dit à l'article précédent pour les chevaux 
placés. 

Chaque nouvelle épreuve peut faire l'objet de nouveaux paris distincts. 

ARTICLE 13 

Les gains ne sont payés que sur la présentation des tickets gagnants. Si un ticket 
est perdu, les témoignages ou autres modes de justification ne sauraient y suppléer. 

Tout ticket coupé, déchiré ou maculé de façon à rendre méconnaissable un seul 
des signes dont il est marqué, ne sera pas payé. 

S'il a été altéré ou falsifié dans un but frauduleux, il pourra donner lieu à des 
poursuites contre la personne qui le présentera au paiement. 

ARTICLE 14 

Les tickets gagnants et les tickets remboursables dans les cas prévus par l'arti· 
cle 10 ci-dessus, non présentés le jour même aux bureaux qui restent ouverts à cet 
effet une demi-heure après la dernière course, peuvent être réglés dans le délai fixé 
par la Société, qui ne peut être inférieur à deux jours ni excéder sept jours à partir 
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de la date. de leur émission, soit au Bureau central des impayés, 21, rue Cambacérès, à Paris (8'), soit .sur les champs de courses de la Société organisatrice pour les courses organisées par les Sociétés parisiennes, soit au siège social de la Société organisatrice en ce qui concerne les courses des Sociétés de province. Toutefois, le jour où une Société parisienne fait courir sur un de ses hippodromes le Bureau central des impayés suspend le paiement des tickets délivrés par cette société. 

Les fonds provenant des tickets non présentés au paiement dans les délais établis sont versés aux différentes caisses de secours, d'assistance, de prévoyance et de retraites, organisées ou subventionnées par la Société, ou, à défaut, au Trésor conformément aux articles 13, 16 et 17 du décret du 18 juillet 1941. 

ARTICLE 15 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures concernant la réglementation du pari mutuel contraires à celles du présent arrêté. 

ARTICLE 16 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel. 

• 

Fait à Paris, le 13 août 1962. 

Le Ministre de l'Agriculture, 

Pour le Ministre et par délégation : 
Le Conseiller technique adjoint au Directeur du Cabinet, 

CHRISTIAN ORSE1TI . 

• 

- . . . . . . . . . -. . . . 
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ARRETE DU 31 AOUT 1954 

PORTANT RE DU PARI MUTUEL SUR LES HIPPODROMES 

CONCERNANT LE « PARI DOUBLE » ET LE « PARI TRIPLE » 

(Modifié le 18 septembre 1954.) 

Vu l'arrêté du 31 mars 1893 portant règlement du Pari mutuel modifié les 20 mars 1903, 

31 janvier 1924, 30 mai 1947, 6 août 1948, 10 juin 1952, 19 août 1952, 23 novem

bre 1953-; 
Vu le règlement du 29 novembre l~4ti sur les paris de combinaisons sur plusieurs 

€preuves (pari double) ; 
Sur la proposition de lVI. l'Inspecteur général, Chef du Service des Haras, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le présent additif a pour objet de pré<ciser dans le cadre 

du règlement du Pari mutuel sur les hippodromes (qui reste applicable pour tout ce 

qui n'est pas contraire aux prescriptions ci-dessous exposées ou ne les modifie pas), 

les conditions d'enregistrement, de totalisation et de répartition du pari double ou du 

pad triple. 

ARTICLE 2. Dans deux épreuves pour le pari ·double (trois pour le pari triple) 

désignées à l'avance sur le programme officiel, les parieurs doivent indiquer avant le 

départ de la première épreuve, les chevaux qui seront classés premiers pour le double 

« gagnant » ou le triple, ou premiers et seconds pour le double « placé » dans les 

courses successives considérées. 

ARTICLE 3. L'enregistrement des paris s'effectue sur des bordereaux séparé-

ment pour chaque série d'épreuves et distinctement pour chaque combinaison de 

chevaux. 
Les numéros des épreuves comme les numéros. des· chevaux sont ceux du pro

gramme officiel sur l'hippodrome. 

· ARTICLE 4. Les paris sont enregistrés, soit en « gagnant » soit en « placé » 
. 

pour le pari double. Toutefois un pari double ne peut porter dans une série que 

dans une seule nature « gagnant », ou « placé ». 

Le pari triple n'est enregistré qu'en gagnant. 
Le programme officiel de l'hippodrome indique les conditions d'enregistrement 

pour le pari double, soit en « gagnant >> seulement soit en « gagnant » et en « placé ». 

Un .pari pour lequel la stipulation « placé » n'est pas indiquée sur le bordereau 

dans la case réservée à cet effet, est obligatoirement considéré ·comme un pari 
« gagnant », 

L'enregistrement d'un pari.« gagnant » ne comporte donc aucune stipulation . 
. 

ARTICLE 5 Des modalités particulières d'enregistrement destinées à activer les 

opérations permettent d'éviter l'inscription des numéros des épreuves sur les borde

reaux de couleur spécialement établis à cet effet. 
Les parieurs sont éventuellement avisés de la mise en service de ces bordereaux 

par insertions sur le programme officiel. 

ARTICLE 6. Tous les chevaux partant dans une même épreuve (en particulier 

ceux appartenant à un même propriétaire ou ayant été considérés comme faisant 

écurie pour les opérations de répartition du Pari mutuel) sont pris isolément, aussi 
bien dans le pari double que dans le pari triple. 

F- 279/67. 2. 
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ARTICLE 7. Les parieurs qui ont désigné dans toutes les épreuves successives 
d'une série tous les chevaux arrivés .premiers pour les gagnants en pari double ou en 
pari triple, ou l'un des chevaux alTivé aux deux premières places pour les « placé » 
en par-i double ont droi-t au paiement du rapport correspondut, déterminé comme il est indiqué à l'article lQ. 

ARTICLE 8. - En ce qui concerne le pari double « placé » : 

a) Dans le cas général, les quatre combinaisons payées sont celles qui existent entre 
les deux premiers « placé » de la première épreuve avec les deux premiers « placé » 
de la seconde -ép.reuve ; . 

b) Dans.le cas de dead•heat à la première place dans l'une des épteuves, il n'y a pas de 
deuxième « placé » dans cette course. Quatre combinaisons « placé » sont payables ; 

c) Dans Ole cas de· dead"heat à 1a ·première place dans les deux épreuves, il .n'y a pas 
de deuxième « placé » dans ces épreuves. ·Quatre « placé » sont 
payables; 

d) Dans le cas dead-heat à la deuxième place dans l'une des épreuves, les six comhi
naisons payées sont celles des deux premiers« placé» de l'épreuve dans le deat•heat 
avec le premier et les deux ·« .pilacé » de l'épreuve avec dead-heat ; 

e) Dans le cas du dead-heat à la deuxième plaœ dans les deux épreuves, les neuf 
combinaisons pay~ sont. celles du premier et des· deux deuxiètes >« pJ:acé » de la 
seconde épreuve. 

ARTICLE '9. . Le pari dollble « gagnant » ou « ptacé » et le pari triple « gagnant » 
s'enregistrent par multiples entiers d'enjeu de 100 F par combinaison. 

"·- 10 T 1 . ''lis A ' • d'' .n:aTICL»' • . . ous es eBJeUcx 1recueh .~pour· , une meme serie · .epreuves en 
« .. gagnant » :ou en . « pJaeé ••». pour le; 'double-et en ,. gagnant » pou.r ie : wnt. ~unis. 

et concourent . à. Ja "d.éterlnination· ·des zapports gpéciaux, ;ealcuiés ,SlÙ'\fanbleti 
règles habituelles pratiquées respectivement pour la · .détermiaation des . rapports 
« gagnant » et « placé » des paris slll)tples. 

Pour les .paris.sur le .ou les .combinaisons gagnantes, la .masse à .partager es~ 
répartie au prorata des enjeux recueillis sur la ou les combinaisons payables. 
·. · Pmtrles:.paris sur les combinaisons c:·plec:é » tous les enjeux .sur-les combinaisons 
payables sont d'abord retirés. Le reste de la masse à répartir est divisé en quatre 
parties égales. 

Chaque part est partagée au prorata des enjeux recueillis .sur cbaque combinaison 
« placé », étant précisé que dans le cas des. dead"heat à la deuxième place dans l'une 
ou dans les deux épreuves, les enjeux sur les chevaux affichés dead,heat dans une 
~preuve sont totalisés pour ne compter, du point de vue calcul des rapports, que .pour 
un cheval unique. 

· n n'y a donc dans tous les cas ;que quatre rapports « placé » au maximum, quel 
que soit le nombre. de combinaisons payables. 

La répartition ne s'applique qu'aux seuls chevaux qui ont été classés premiers ou 
premiers et seconds par le juge. Il peut donc en résulter que la répartition se trouve 
réduite, selon .les cas, à deux combinaisons ou même à une seule. 

Les rapports sont affichés pour l'unité de mise de 10 F comme pour les paris 
simples. 

. 

ARTICLE 11. Tout parieur doit obligatoirement :recevoir, en échange du montant 
de son pari, un bordereau émis par le Pari mutuel de l'hippodrome dont l'acceptation 
par I.e parieur garantira l'exactitude. 

Ce bordeau ·seul fait foi au moment du règlement et aucune réclamation ultérieure 
n'est admise concernant toute erreur dans son établissement. 

• 

' "" ' . . 



-

-9-

ARTICLE 12 (modifié le 18 septembre 1954}. Pour transposer en paris doubles 

et triples les prescriptions de l'article 10 du règlement du Pari mutuel sur les hippo· 

dromes, il est précisé que : 

Les mises sont remboursées sur la combinaison pour laquelle on a parié lorsque 

les deux (ou trois) chevaux de celle-ci : 

a) Ne sont pas présentés au poteau sous les ordres du juge au départ ; 

b) Ont été déclarés par le juge au départ comme ayant cessé d'être sous les ordres 

lors des départs valables. 

Les mises sont intégralement remboursées lorsque : 

c) Aucun des chevaux d'une des épreuves n'a rempli les conditions de la course ; 

d) Aucun pari n'a été fait, suivant le cas, sur la combinaison gagnante ou sur aucune 

des combinaisons placées ; 
e) Après avoir retranché le prélèvement, la répartition n'attribue à la combinaison 

gagnante qu'une somme inférieure à la mise. 

En outre, sont remboursés intégralement : 

f) Tous les paris doubles ou triples « gagnant » enregistrés si l'une des épreuves ne 

comporte que trois chevaux ; 
g) Tous les paris doubles « placé » enregistrés si l'une des épreuves ne comporte que 

cinq chevaux. 

ARTICLE 13. Les paris enregistrés sur des numéros de chevaux non partants sont 

traités comme suit : 
Si dans l'une des épreuves d'une série se trouve un cheval non partant, le pari 

n'est remboursé que si dans la ou les autres épreuves de la série considérée le cheval 

choisi est reclassé soit premier ou deuxième pour un pari double « placé ». Dans le 

cas contraire le pari engagé étant perdant, reste incorporé à la masse. 

Si dans chacune des épreuves d'une série le cheval désigné est non partant, le 

pari est remboursé. 

ARTICLE 14. Le paiement des bordereaux concernant le pari double ou triple 

s'effectue dans les mêmes conditions générales que pour les paris simples. 

Fait à Paris, le 31 août 1954. 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Chef de Cabinet, 

Signé : JEAN ROUG:t. 

-
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ARRETE DU 14 DECEMBRE 1957 

DIT « PARI 

DU 

J 
PARI DE C'OMBtNAISON 
LE GROUPE » 

. . 

Vu la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonction
nement des courses de chevaux · . - ' Vu l'arrêté du 31 mars 1898 portant •·èglement du Pari mutuel, modifié le 31 janvier 
1924, le 30 mai 1947, le 6 août 1948, les 10 juin et 19 août 1952 et le 27 novem· 
bre 1953; . 

Sur la proposition de M. l'Inspecteur général, Chef du Service des Haras, des Courses 
et du Pari mutuel, 

·. 

ARRETE: 

ARTICLE 1"'. Toute personne qui fait un pari de combinaison dit « pari jumelé 
groupé » s'engage à se soumettre aux dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 2. Le pari jumelé groupé a lieu sur certains hippodromes et dans 
certaines épreuves qui sont ·portées à la connaissance du public ·et notifiées par les 
programm.es officiels· de la Société de courses. 

Le pari jumelé groupé ne peut avoir lieu que sur des épreuves ·comportant au 
moins douze chevaux partants. 

ARTICLE 3. Pour le pari jumelé groupé, les chevaux de l'épreuve choisie sont . . répartis par groupes de 2, 3 ou 4 en suivant l'ordre numérique du programme officieL 
Un numérotage spécial sera affecté à chaque groupe et sera utilisé exclusivement pour 
l'enregistrement du pari jumelé groupé. 

Le parieur effectuera son pari en indiquant soit deux groupes (désignés par la 
combinaison de deux chevaux spéciaux affectés), soit un groupe unique <désigné par 
la répétition [2 fois] du numéro spécial affecté à ce groupe). Ce pari sera gagnant 
si les deux chevaux occupant les deux premières places de l'épreuve sont, soit, le 
premier compris dans l'un, le deuxième dans l'autre des deux groupes choisis, soit, • 

• tous les deux dans le groupe unique choisi. 

ARTICLE 4. Les opérations faites dans les différents bureaux et enceintes sont 
réunies et totalisées de façon à obtenir un rapport unique. 

ARTICLE 5. - L'unité de mises est de 10 F. 

ARTICLE 6. Les chevaux appartenant à un même propriétaire ne sont pas 
couplés ; chacun d'eux est traité séparément comme s'ils appartenaient à des pro· 
priétaires différents. 

• 

ARTICLE 7. Dans le cas de dead-heat pour deux chevaux classés «premier», la 
combinaison des groupes de deux chevaux arrivés « premier » est la combinaison 
gagnante à l'exclusion des combinaisons avec le ou les groupes de chevaux arrivés • 

« second ». 
Dans le cas de dead-heat pour plus de deux chevaux classés « premier », les 

combinaisons gagnantes sont toutes les combinaisons des groupes de chevaux ayant 
fait dead-heat. 

Dans le cas de dead-heat pour chevaux classés « second », les combinaisons • gagnantes sont toutes celles des groupes du cheval classé « premier » avec le ou les 
chevaux classés «second». 

ARTICLE 8. Les paris sont enregistrés à des guichets réservés, ouverts sur les 
hippodromes où doivent courir les chevaux. 

" - 1 ' 1 1 1 ' 

' 
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ARTICLE 9. Les tickets délivrés portent en cartouches superposés imprimés les 

deux numéros spéciaux correspondant aux deux groupes de chevaux pris. 
. 

Dans le cas de paris portant sür un groupe unique, le numéro spécial de celui-ci 

·est imprimé deux fois sur .le ticket. 

ARTICLE 10. Le public sera visé sur l'hippodrome par un affichage spécial de 

l'épreuve comportant l'enregistrement de pari jumelé groupé et du numérotage de 

groupes deo. différents chevaux. 

ARTICLE 11. Avant le calcul de la répartition des gains, il est prélevé, sur le 

total des mises, un pourcentage légal attribué à la Société, à l'Elevage et au Trésor. 

ARTICLE 12. Les appoints au-dessus de un franc ne seront pas payés. Toutefois, 

lorsque les calculs de la répartition ne donneront pas un produit au moins égal à 

un franc au-dessous de l'unité de répartition, il sera payé un franc. 

ARTICLE 13. Le paiement des tickets gagnants commence dès que, les calculs 

de la répartition terminés, le juge du pesage a donné le signal confirmant l'affichage 

de l'ordre d'arrivée. 

A partir de ce signal, .le paiement est définitif même dans le cas où une décision 

ultérieure viendrait à modifier l'ordre d'arrivée des chevaux. 

ARTICLE 14. - La combinaison gagnante ne peut rapporter une somme inférieure 

à la mise. 

ARTICLE 15. Sont remboursés intégralement les mises engagées sur les combi-

naisons de deux groupes différents dans lesquels tous les chevaux de l'un ou da 

l'autre groupe : 

a) N'ont pas été affichés comme partants; 

b) Ne se sont pas présentés au poteau sous les ordres du juge de départ; 

c) Ont été déclarés par le juge de départ comme ayant cessé d'être sous les ordres 

lors du départ valable. 

Sont remboursés intégralement les mises engagées sur les combinaisons d'un seul 

groupe dans lequel tous les chevaux sauf un ou tous les chevaux : 

a) N'ont pas été affichés comme partants ; 

b) Ne se sont pas présentés au poteau sous les ordres du juge de départ; 

c) Ont été déclarés par le juge de départ comme ayant cessé d'être sous les ordres 

lors du départ valable. 

ARTICLE 16. - Sont remboursées intégralement toutes les mises engagées sans 

aucune distinction lorsque : 

a) Aueun pari n'a été engagé sur la combinaison gagnante ; 

b) Après avoir retranché le prélèvement, la répartition n'attribue à la combinaison 

gagnante qu'une somme inférieure à la mise. 

ARTICLE 17. - La répartition s'effectue comme suit : 

1. Dans le cas d'une seule combinaison gagnante, la masse à partager est répartie 

au prorata des mises engagées sur la combinaison qui a gagné la course. 

2. Dans le cas de plusieurs combinaisons gagnantes, toutes les mises sur les combi

naisons gagnantes sont d'abord retirées. Le reste de la masse à répartir est 
divisé en autant de .parties égales qu'il y a de combinaisons gagnantes. 

Chacune de ces parties est ensuite partagée au prorata des mises engagées 
sur chaque combinaison gagnante. 

ARTICLE 18. Les gains ou remboursement ne sont payés que sur présentation 

des tickets gagnants ou remboursables. 
• 
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perdu, aucun témoignage ou autre mode de justification ne 
• 

Tout ticket coupé, déchiré, maculé, de façon à rendre méconnaissable un seul 
des signes dont il est marqué ne sera pas payé. 

S'il a été falsifié ou altéré dans un but frauduleux, il pourra donner lieu à des 
poursuites contre la personne qui le présentera au paiement. 

ARTICLE 19. Les tickets gagnants ou remboursables sont payables pendant un 
délai d'une demi-heure après la dernière course dans les bureaux ouverts à cet effet. 

lls pourront en outre être réglés dans un délai que fixera la Société, mais qui ne 
pourra excéder sept jours à partir de la date de leur émission, soit au siège de la 
Société, soit sur ses champs de courses. 

Le délai de paiement dont le maximum est fixé à sept jours ne pourra être infé· 
rieur à celui adopté par la Société pour le paiement des tickets de pari ordinaire. 

Les fonds provenant des tickets non présentés au paiement dans les délais établis 
seront versés aux différeptes caisses de secours d'assistance, de prévoyance et de 
retraites, organisées par la Société ou, si cette Société ne juge pas utile d'organiser 
ces caisses, aux œuvres de bienfaisance. 

Fait à Paris, le 14 décembre 1957. 

Le Ministre de l'Agriculture, 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Directeur du Cabinet, 
Signé : JACQUES-HENRI BUJARD. 

• 

• 

1 ' '" ' 

. ' 
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ARRETE DU 17 MARS 1958 

PORTANT REGLEMENT DU PARI SUR. LES HIPPOO.ROMES 

CONCERNANT LES PARIS DITS «DOUBLET» ET «TRIPLET» 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

Vu la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le· fonction

nement des courses de chevaux ; 
Vu l'arrêté du 31 mars 1898 portant règlement du Pari mutuel, modifié et complété 

les 20 mars 1903, 31 janvier 1924, 30 mai 1947, 6 août 1948, 10 juin 1952, 19 août 

1952, 23 novembre 1953, 31 août et 18 septembre 1954 ; 
Vu l'arrêté du 13 février 1956 portant règlement du Pari mutuel sur les hippodromes 

concernant les paris dits « doublet » et « triplet » ; 

Sur la proposition de M. l'Inspecteur général, Chef du Service des Haras, et de 

M. l'Inspecteur général, Chef du Service de l'Inspection des Courses et du Pari 

mutuel, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du 13 février 1956 portant règlement du Pari mutuel· 

sur les hippedromes concernant les paris dits « doublet » et « triplet » est abrogé· 

et remplacé par le texte ci-après. 

ARTICLE 2. ·. Pour certaines épreuves. qui seront désignées· par la Société, des 

paris spéciaux dénommés « doublet » et « triplet » pourront être enregistrés. 
' Toute persQnne qui fait un pari « doublet » ou « triplet » s'engage. à se soumettre 

aux dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 3. « Doublet ». Dans les épreuves où ce mode de pari est prévu, 

les parieurs ont à désigner deux chevaux devant être, selon eux, classés définitive

ment parmi les trois premiers, après décision officielle des commissaires. 
. Si les deux chevaux désignés par le parieur sont les deux premiers chevaux 

classés, le pari .correspondant donne lieu au règlement du rapport doublet gagnant. 

Si les deux chevaux désignés SQnt respectivement premier et troisième, ou 

deuxième et troisième, le pari correspondant donne lieu au paiement d'un rapport 

doublet placé distinct. Le rapport ga·gnant et les rapports placés sont calculés comme 

il est précisé à l'article 10 ci-après. 
Il n'y a pas de rapport doublet placé si le nombre de partants effectif est inférieur· 

à cinq. 
· Il y .a normalement une· combinaison « doublet gagnant » et deux combinaisons 

« doublet placé » payables. Cependant, dans certains cas particuliers d'arrivée 

c · dead heat » à la première, deuxième ou troisième place, le nombre des combinai

sons payables pourra être supérieur suivant les règles déterminées ainsi qu'il est 

précisé au paragraphe E de l'article 10 . 
• 

. ARTICLE 4. « Triplet ». Dans les épreuves où ce mode de pari est prévu, 

les parieurs ont à désigner trois chevaux devant être, selon eux, les trois premiers· 

de la course, après décision officielle des commissaires. 
· Chaque parieur doit en outre préciser, dans le libellé de son pari, l'ordre respectif 

d'arrivée des trois chevaux composant sa combinaison. 
Les parieurs ayant désrgné les trois chevaux constituant l'arrivée, mais dans un 

ordre quelconque différent de l'ordre exact, ont droit au paiement d'un rapport 

« triplet placé » calculé comme il est précisé à l'article 10 ci-après. 
Toutefois, les parieurs ayant désigné les trois chevaux constituant l'arrivée et dans 

l'ordre exact, ont droit au paiement du rapport « triplet gagnant », calculé comme il 

est précisé à l'article 10 ci-après. 

' 
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ARTICLE 5. Sauf stipulation spéciale qui sera portée à la connaissance des parieurs, les numéros à adopter pour la désignation des chevaux choisis pour l'un 
• ou l'autre des paris visés aux articles 3 et 4 sont les numéros figurant au programme officiel de l'épreuve, sur l'hippodrome. 

ARTICLE 6. Les chevaux retenus pour la désignation des combinaisons payables pour l'un quelconque des modes de paris spéciaux, objet du présent règiement, sont ceux résultant du classement officiel de l'épreuve sur l'hippodrome. 
F 

ARTICLE 7. Pour les deux modes de paris spéciaux « doublet » et « triplet », tous les chevaux partant dans une même course sont considérés isolément, même ceux appartenant au même propriétaire ou ayant été considérés comme tels pour les opérations de répartition du pari mutuel sur les autres inodes de paris. 
ARTICLE 8. Enregistrement des· paris ·(art. 8, modifié par arrêté du 8 avril 1958). La mise minimum des paris « doublet et triplet » ne pourra être inférieure à 200 francs. 

Les enregistrements pourront se faire par mise initiale de 200 francs et multiples de 200 francs ou par mise initiale de 500 francs et multiples de 500 francs pour une même combinaison. 
Pour établir ces paris, le parieur se procure en consignation aux guichets du pari mutuel des bordereaux spéciaux qu'il utilise en se conformant aux stipulations qui y sont inscrites. Il doit tout particulièrement veiller à marquer des signes appropriés les numéros des chevaux composant son pari, à encocher correctement les bords du bordereau aussi bien pour la stipulation du mode de pari que pour le repérage des chevaux choisis. 

Les bordereaux ainsi établis sont validés à des guichets spéciaux contre paiement de l'enjeu correspondant. 
· Après validation, l'employé du guichet rèmet au parieur l'exemplaire lui revenant. Chaque bordereau ne peut servir qu'à l'établissement d'un seul pari. Les inscriptions concernant les numéros des · chevaux doivent êtrè faites en veillant à ce que la · reproduction par carbone des signes se fasse correctement sur le volet duplicata qui est remis au parieur après validation. 

Paris combinés. Des modalités particulières permettent l'enregistrement de paris combinés, soit pour le « doublet », soit pour le « triplet », les bordereaux spéciaux étant établis soit par le parieur lui.même, soit sous sa dictée par des préposés à des guichets spéciaux, mais sous la responsabilité du parieur. Ces combi· naisons pourront être les suivantes : 
a) « Doublet ». Le parieur pourra demander le champ complet d'un même cheval 

combiné avec tous les autres. Il pourra demander également l'ensemble des combinaisons deux à deux pouvant être formées avec trois, quatre, cinq chevaux ou davantage désignés par lui ; 
b) « Triplet ». Le parieur aura la faculté de demander diverses formules englobant tout un ensemble de combinaisons « triplet » pouvant être formées avec un certain nombre de chevaux désignés par lui. 

Des avis spéciaux, placés à proximité des guichets, préciseront toutes les formules, complètes ou simplifiées, offertes aux parieurs. 

ARTICLE 9. D'une manière absolue, les paris seront exécutés suivant les inscrip~ tions portées par le parieur sur l'exemplaire des opérations conservé par les services du pari mutuel et servant aux· opérations de dépouillemeDt et au calcul des rapports • 
• Pour · être ·payable, le duplicata remis au parieur après validation devra être rigoureusement identique à l'exemplaire faisant foi et traité par le pari mutuel, aussi bien pour les marques désignant les chevaux que pour les encoches sur les bords inférieur et supérieur des bordereaux. En cas de divergence, aucune réclamation ne sera admise. " · 

• 
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ARTICLE 10. Détermination des rapports. Tous les enjeux recueillis pour 
une même épreuve sont réunis, unifiés et totalisés par genre de pari « doublet » 

et « triplet » et concourent à la détermination des rapports suivant les règles pré-
. .. . " c1sees c1-apres : 

A. « Doublet ». Après défalcation du prélèvement légal et incorporation éventuelle 

de la valeur retenue en consignation pour les bordereaux spéciaux établis par les 
parieurs, la masse restant à partager est divisée en deux parties : 

a) 55 % de cette masse sont affectés à la combinaison << doublet gagnant » des 
deux premiers chevaux de l'épreuve. Le rapport correspondant est déterminé 
suivant les règles habituelles de la répartition gagnant simple ; 

b) 45 % de la masse à partager sont affectés aux combinaisons « doublet placé » 

(1 "' et 3•, 2' et 3'). Les rapports « doublet placé » sont calculés suivant les règles 
habituelles de la répartition placé entre les deux combinaisons placé payables. 

Tous les rapports << doublet gagnant » ou « doublet placé » sont calculés 
pour l'unité de mise de 10 francs ; 

B. « Triplet », Après défalcation du prélèvement légal et incorporation éventuelle 

de la valeur retenue en consignation pour les bordereaux spéciaux établis par 
les parieurs, la masse restant à partager est divisée en deux parties égales. La 
moitié de cette masse est. affectée à la combinaison « triplet gagnant » des trois 

• 

premie1·s chevaux dans l'ordre exact d'arrivée, l'autre moitié étant répartie unifor-
mément entre toutes les combinaisons « triplet placé » de trois chevaux dans 
un ordre différent de l'ordre exact d'arrivée. 

Toutefois, si ce mode de répartition conduit à un rapport « triplet gagnant » 

inférieur à deux fois le rapport « triplet placé », la totalité de la masse à partager 
sera répartie uniformément suivant les règles habituelles pour la détermination 
des rapports gagnant simple entre toutes les combinaisons des trois chevaux 
de l'arrivée, en affectant du coefficient 2 les mises engagées sur les « triplets » 

comportant les trois premiers chevaux de la course dans leur ordre exact. On 
obtiendra ainsi un rapport placé (rapport de base) pour les trois chevaux dans 

l'un quelconque des ordres inexacts. Le rapport gagnant (ordre exact) sera égal 
à deux fois le rapport placé. Les rapports seront calculés pour l'unité de mise 
de 10 francs. 

Des modalités particulières, prévues au paragraphe E ci-après, seront appli
quées pour les cas d'arrivée dead heat. 

Cas particuliers. 

A. Lorsque, dans une épreuve où fonctionne le « doublet », aucune mise n'a été 
enregistrée sur la combinaison gagnante, la totalité de la masse à partager sera 
affectée à la détermination des rapports « doublet placé », et sera répartie entre 
les différentes combinaisons payables dans les mêmes conditions que pour le 
cas général. 

Si aucune mise n'a été enregistrée sur les combinaisons << placé », la totalité 
de la masse à partager sera affectée à la détermination du rapport « doublet 
gagnant». 

Si aucun parieur n'a désigné l'une quelconque des combinaisons « doublet » 

payable, la masse à partager sera répartie suivant les règles de la détermination 
des rapports « placé simple », entre tous les parieurs ayant désigné l'un 
quelconque des trois chevaux classés aux trois premières places de l'épreuve. 

Si, enfin, aucun parieur n'a désigné l'un quelconque de ces trois chevaux, 
tous les « doublet » seront alors remboursés. 

B. Si la course ne comporte que quatre partants ou moins, il n'y a qu'un seul 
rapport « doublet gagnant » obtenu par la répartition de la totalité de la masse 
à partager entre les parieurs ayant désigné les deux premiers chevaux . 

-

• 
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c. Lorsque, dans une épreuve où fonctionne le · « tl'iplet », aucune mise n'a été enregistrée sur la combinaison gagnante, ·la. totalité ·de · la masse à partager sera affectée à la détermination du rapport « placé ,., 
Si aucune mise n'a été enregistrée sur les combinaisons « placé », la· totalité de la masse à partager sera affectée à la détermination du rapport « gagnant ». 
Si, dans une épreuve comportant le fonctionnement du pari « triple.t », aucune mise n'a été enregistré.e sur l'une quelconque des combinaisons des trois premiers chevaux classés même avec un ordre distinct de l'ordre exact d'arrivée tous les paris « triplet » correspondants seront transformés en paris « doublet ». 

1. Si le pari « doublet » a fonctionné dans cette course, la masse totale des enjeux « triplet » et « doublet » sera unifiée et donnera lieu à une seule répartition « doublet » entre tous .les parieurs ayant désigné l'une des combinaisons « doublet » payable. 
2. Si le pari « doublet » n'a pas fonctionné dans cette course, les paris « triplet » donneront lieu à une répartition. « doublet » spéciale entre to\18 les parieurs ayant désigné l'une des combinaisons 2 à 2 des· trois premiers chevaux classés . 

. Si, dans les deux cas précédents, aucun parieur n'a désigné l'une quelconque des combinaisons « doublet » payable, la masse sera alors répartie suivant les règles de détermination des rapports placés simples entre tous · les parieurs ayant désigné l'un quelconque des chevaux classés. 
Si enfin aucun parieur n'a désigné l'un quelconque de ces chevaux classés, tous les paris « doublet » ou « triplet » seront remboursés.· 

D. Si, pour quelque cause que. ce soit, dans une épreuve comportant le « doublet » ou le « triplet », il y avait à l'arrivée moins de trois . chevaux, tous les enjeux « let » et « triplet . » engagés dans cette ·course donneraient lieu ·à la déter-mination d'un rapport unique pour le « et le • triplet • calculé suivant les règJ..e.s 'habitueJ..les d'une répartition . entre: tous les parieurs ayant désigné, dams leur pari, soit « doublet· », soit « tripl-.et. », le ou les chevaux classés de l'épreuve. --

E. Cas particuliers des arrivées « dead-heat ». Tous les cas particuliers des arrivées classés dead-heat ont été prévus, notamment en ce qui concerne les combinaisons payables et la masse à partager affectée à chacune de ces combinaisons. Ils font l'objet de modalités d'application basées sur les mêmes règles et principes que le règlement général. 
En particulier, les combinaisons entre des chevaux classés dead-heat à la deuxième place ne donnent jamais lieu au paiement d'un rapport « doublet ·· -,., Les combinaisons entre eux de 'chevaux classés « dead-heat » à la deuxième place ·lorsqu'il y en a pins de deux et· les combinaisons entre eux des chevaux classés · de'adcheat à la troi,sième place ne donnent jamais lieu au paiement d'un rapport « doublet placé ». 

La répartition d'une même masse à partager entre différentes combinaisons payables de chevaux classés dead-heat se fait suivant les modalités d'une répar· tition placée du règlement général du pari mutuel. 
Dans le cas des arrivées dead·heat dans une course où .fonctionne le pari « triplet », il peut arriver que la répartition donne lieu à plusieW"s rapports gagnants et à plusieurs rapports placés. Dans ce cas, l'un des rapports gagn~ts, calculé suivant les modalités énoncées à l'article 10 ci-dessus, peut être inférieur . à deux fois le rapport placé correspondant aux mêmes chevaux. Si cette circollstance se produit, la masse totale à répartir affectée à cette combinaison gagnante sera regroupée avec la masse affectée aux rapports placés des mêmes chevaux et donnera lieu à une répartition uniqoo entre tous les parieurs ayant ·désigné ces trois mêmes chevaux, calculée comme il est indiqué au dernier alinéa de l'article 10. 
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ARTICLE 11. - Cas de remboursement. 

a) Tous les paris sont intégralement remboursés lorsque, pour une cause quelconque, 
la course est définitivement annulée. 

b) Si,· pour le pari « triplet », le rapport placé n'attribue aux parieurs qu'une 
somme inférieure à leur mise, la totalité de la masse :à partager sera répartie 
uniformément entre toutes les combinaisons des trois chevaux de l'arrivée, en 
affectant du coefficient 2 chaque mise engagée sur la combinaison dans l'ordre 
exact. 

Si ce mode de répartition conduit également à un rapport placé inférieur à la 
mise, la totalité des enjeux « triplet » sera remboursée. 

c) Si, pour le pari « doublet », la répartition n'attribue aux parieurs ayant trouvé 
l'une quelconque des combinaisons payables, gagnant ou placé, qu'une somme 
inférieure à leur mise, les rapports seront calculés de la façon suivante : 

Après défalcation du prélèvement légal et incorporation éventuelle de la valeur 
retenue en consignation pour les bordereaux établis par les parieurs, on déduira 
de la masse à partager le montant des mises enregistrées sur toutes les combinaisons 
payables. Le bénéfice à répartir sera alors divisé en deux parties : 
- 55 % étant affectés à la combinaison « doublet gagnant » ; 
- 45 % étant affectés aux combinaisons « doublet placé ». 

Aux rapports ainsi déterminés par mise de 10 F, est rajoutée l'unité de mise. 
Si ce mode de répartition conduit encore, pour l'une quelconque des combinaisons 
payables, à un rapport inférieur à la mise, la totalité du jeu « doublet >> sera 
remboursée. 

ARTICLE 12. - Cas de chevaux non partants. 

Tout pari « doublet » ou « triplet » combinant un ou plusieurs chevaux n'ayant 
à aucun moment figuré parmi les partants officiels de la course, sur le tableau de la 
société, sera considéré comme nul et ne sera pas remboursé. 

Tout pari « doublet » ou « triplet » élémentaire combinant un ou plusieurs 
chevaux ayant figuré parmi les partants officiels de la course sur le tableau de la 
société, et retiré par leur propriétaire avant le «rouge », début des opérations 
officielles de cette course, sera remboursé. 

Par contre, tout pari « doublet » ou « triplet » comportant un ou plusieurs 
chevaux ayant figuré parmi les partants officiels de la course sur le tableau de la 
société et déclaré non partant pour une cause quelconque après le «rouge » de la 
course, sera transformé, comme il est précisé ci-dessous, en pari simple ou 
« doublet » et ne donnera pas lieu à remboursement. 

A. « Doublet ». Lorsqu'un pari « doublet » comporte un cheval non partant, 
le pari sera transformé en pari simple placé sur l'autre cheval du pari « doublet ». 

Si ce cheval est l'un ries chevaux donnant lieu à un rapport placé du pari 
mutuel ordinaire, le pari « doublet » transformé sera réglé à ce rapport. L'ensemble 
des paiements ainsi effectués sur les paris « doublet » transformés sera déduit de 
la masse totale nette des enjeux « doublet » avant la répartition de celle-ci entre 
les différentes combinaisons payables. Si les deux chevaux d'un pari « doublet » 

sont non partants, le pari sera remboursé. De même, un pari comportant le 
champ d'un cheval combiné avec tous les autres chevaux de la course sera 
remboursé intégralement si le cheval de base est non partant. 

B. « Triplet ». 

1" Si les trois chevaux composant un pari « triplet » sont non partants, le pari est 
remboursé. 

2" Si deux des chevaux composant le pari « triplet » sont non partants, le pari est 
transformé en pari simple sur le troisième cheval. Si ce cheval est l'un des 
chevaux donnant lieu à un rapport placé du pari mutuel ordinaire, le pari 
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« triplet » correspondant sera réglé au rapport placé de ce cheval. L'en
semble. des paiements de tous les paris « triplet » ainsi transformés en paris 
simples sera déduit de la masse totale des paris « triplet » avant la répartition 
de celle-ci entre les différentes combinaisons payables. 

3° Si un seul des trois chevaux composant un pari « triplet » est non partant, le 
« triplet » correspondant sera transformé en pari « doublet » sur les deux che
vaux restants. 

Si, dans cette course, le pari « doublet » · a fonctionné et si le « doublet • 
des deux chevaux restants est l'une des combinaisons ayant . donné lieu à un 
rapport ·du pari « doublet », le pari « triplet » ainsi transformé sera réglé 
à ce rapport. L'ensemble des paiements ainsi effectués sur tous les paris « triplet » 
transformés sera déduit de ·la masse totale des enjeux « triplet » avant la 
répartition de celle-ci entre les différentes combinaisons « triplet » payables. 

Toutefois, si dans cette course, le pari « doublet » n'a pas fonctionné, tous 
les paris « triplet » transformés donneront lieu à une répartition « doublet • 
spéciale pour course. 

Si aucun des parieurs n'a désigné l'une des combinaisons « doublet» payable, 
la masse des « triplet » transformés sera réincorporée à la masse générale des 
paris « triplet ». 

ARTICLE 13. Bordereaux mat - Les bordereaux sont établis sous la 
responsabilité exclusive de chaque parieur. 

. 
Tout bordereau incorrectement libellé, c'est~à-dire. n'ayant pas été établi confor

mément aux stipulations expressément indiquées sur les bordereaux eux-mêmes, ne 
pourra donner lieu à aucun règlement et le parieur correspondant ne pourra prétendre 
à remboursement. 

Tel est le cas des bordereaux qui comporteraient un nombre de chevaux différent 
de celui correspondant au mode de pari choisi, des bordereaux dont, soit le volet 
« parieur », soit le volet « opération » serait mal· encoché et, d'une manière générale, 
de tout bordereau pouvant donner lieu à contestation ou amibiguïté d'interprétation. 

ARTICLE 14. Le paiement des rapports des « doublet » et « triplet » s'effectue 
dans les mêmes conditions générales que celui des paris simples. 

Tout parieur ayant tenté de présenter au paiement un bordereau surchargé ou 
modifié après validation sera passible de poursuites correctionnelles . 

1 

• Fait à Paris, le 17 mars 1958. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
RoLAND BOSCARY·MONSSERVIN. 

NoTA. - Le pari doublet est pratiquement abandonné. 
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. . ARRETE DU 24 FEVRIER 1959 . . 

PORTANT · REGLEMENT SPECIAL· CONCERNANT 

LE PARI DIT « DU SECOND » 

ARTICLE PREMIER. Toute personne qui fait un pari dit « pari du second » s'en-
gage à se soumettre ·aux dispositions du présent règlement. 

. 

ARTICLE 2. Le pari dit « du second » n'est organisé que sur certaines épreuves 
spécialement désignées à cet effet sur le programme. 

Il fonctionne pour des épreuves dans lesquelles le nombre de partants n'est pas 
inférieur à quatre. 

ARTICLE 3. Le pari est gagnant si le cheval désigné pour le pari « du second » 
occupe la deuxième place de l'épreuve. 

ARTICLE 4. Les opérations faites dans les divers bureaux et enceintes sont 
réunies et totalisées de façon à obtenir une cote uniforme. 

ARTICLE 5. - L'unité de mises est de dix francs. 

ARTICLE 6. Les chevaux appartenant au inême propriétaire ou couplés au 
pari « gagnant » ne sont pas couplés ; chacun d'eux est traité séparément dans la 
répartition comme s'ils appartenaient à des propriétaires différents. 

ARTICLE 7. La délivrance des tickets pour chaque course s'effectue pendant 
la même durée que pour les paris gagnant et placé. 

ARTICLE 8. Le paiement des tickets et les· conditions de remboursement sont 
les mêmes que celles qui sont prévues par les conditions générales du Pari Mutuel 
gagnant et placé sur les hippodromes. 

ARTICLE 9. Dans le cas de dead-heat pour la première place entre deux ou 
plusieurs chevaux, la répartition s'opère exceptionnellement, en fusionnant les 
tableaux du pari « du second » avec ceux du pari « gagnant ». 

ARTICLE 10. Le public sera avisé sur l'hippodrome, lors de l'affichage des 
partants, si l'épreuve considérée comporte l'enregistrement de pari « du second ». 

ARTICLE 11. Avant le calcul de la répartition des gains, il est prélevé, sur le 
total des mises, un pourcentage légal attribué à la Société, à l'Elevage et au Trésor. 

ARTICLE 12. Les appoints au-dessus de un franc ne seront pas payés. Toute-
fois, lorsque les calculs de la répartition ne donneront pas un produit au moins égal 
à un franc au-dessus de l'unité de répartition, il sera payé un franc. 

ARTICLE 13. Le paiement des tickets gagnants commence dès que, les calculs 
de la répartition terminés, le Juge du Pesage a donné le signal confirmant l'affichage 
de l'ordre d'arrivée . . 

A partir de ce signal, le paiement est définitif même dans le cas où une décision 
ultérieure viendrait à modifier l'ordre d'arrivée des chevaux. 

ARTICLE 14. - La combinaison gagnante ne peut rapporter une somme inférieure 
à la mise. 

ARTICLE 15. Les mises sont remboursées intégralement lorsque : 
a) Un cheval pour lequel on a parié n'a pas été affiché comme partant ; 
b) Un cheval affiché comme partant ne s'est pas présenté au poteau; sous les ordres 

du Juge du départ: 
c) Un cheval a été déclaré par le Juge du départ comme ayant cessé d'être sous ses 

ordres lors du départ valable ; 

• 
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d) Aucun des chevaux n'a rempli les conditions de la course ; 
e) Aucun pari n'a été fait sur le cheval arrivé second; 
f) Dans la course il n'y a que des ehevaux appartenant .. au .même propriétaire ; 
g) Après avoir retraacbé -~· prélèY-ement, la .n'attribue au gagnant qu'une 

somme inférieure à la mise. 

ARTICLE 16. - La répartition s'effectue comme suit : 

1. Dans le eas d'un seul cheval. la masse à . partager est au. prorata des . . 

mises engagées sur le cheval qui s'est attribué. la seconde place. 
2. Dan·s le cas de plusieurs chevaux, arrivés dead-heat à la -seconde place, toutes 

les mises sur ces chevaux sont d'abord retirées, le reste de la masse à réparti,r 
est divisé en autant de parties égales qu'il y a de chevaux et chacune de ces 
parties est ensuite partagée au prorata des mises engagées sur chaque cheval. 

3. Dans le cas de plusieurs chevaux arrivés dead"heat à la première place, la 
masse des paris « du second » est ajoutée à la masse des paris « gagnants » 
et les mises engagées dans ces deux tableaux de paris sont ajoutées pour 
chaque cheval. La répartition s'effectue comme prévu dans le cas de dead
heat par le règlement du pari c gagnant ». Les divers cheva:u.x .arrivés dead
heat sont ainsi payés au même rapport dans le pari « gagnant » et dans le 
pari « du second ». 

ARTICLE 17. Les gains ou remboursements ne sont payés que sur présen· 
tation des tickets gagnants ou remboursables. . 

Si un ticket a été perdu, aucun témoignage ou autre mode de justification ne 
saurait y •suppléer. 

Tout ticket coupé, déchiré, maculé, de façon à rendre méconnaissable un seul 
des signes dont il est marqué ·ne sera pas payé. S'il a été falsifié ou altéré dans 
un but frauduleux, il pourra donner lieu à des poursuites contre la personne qui le 
présentera au paiement. 

ARTICLE 19. Les tickets • gagnants ou remboursables sont payables . pendant 
un délai d'une demi~heure après la dernière course dans les bureaux ouverts à 
cet effet. 

Ils pourront, en outre, être réglés dans un délai que fixera. la Société 
soit au 

• mais 
• 

qui ne pourra excéder sept jours à partir de la date de leur émission, . .. siege 
de la Société, soit sur ses champs de courses. 

Le délai de paiement dont le· maximum a été fixé à cinq jours ne ·pourra être 
inférieur. à celui adopté par la Société pour. le. paiement des tickets dct pari ordinaire. 

Les fonds provenant ·des · tickets · non présentés au paiement dans les délaiS 
fixés seront versés ·aux.· rdilférentes · cai$es -1de. 1 secours,. d1assistance, de prévoyance, 
de retraite, organisées par la Société ou, si cette Société ne juge pas utile d'orga• 
niser ces caisses, aux œuvres de bienfaisance. 

NoTA. . Sous. la dénonûuatJon .. «. 
désuétude, pourrait être autorisé dans 
dominerait une réunion. 

Paris, le 24 février 1959. 

· Pour le· Ministre et par délégation: 

Le Chef de Cabinet, 

JEAN ROUG:I!:. 

~ I.e pari dit « d11 . second •, pratiquement fU) 
le cas où un cbeval d'une classe excepti.onnelfe 
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ARRETE DU 29 DECEMBRE 1961 

PORTANT REGLEMENT DU PARI MUTUEL CONCERNANT LES PARIS 

DE COMBINAISON DITS « PARI TRIO GAGNANT » 

ET << PARI TRIO PLACE » 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

Vu la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonc
tionnement des courses de chevaux ; 

Vu l'arrêté du 31 mars 1898 portant règlement du pari mutuel, modifié les 
31 janvier 1924, 30 mai 1947, 6 août 1948, 10 juin et 19 août 1952, 23 novembre 
1953, 31 août et 18 septembre 1954 ; 

Sur la proposition du Directeur des produits, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans certaines épreuves désignées à l'avance au programme 
• 

officiel de la Société des courses, des paris spéciaux, dits « pari trio gagnant » 
et « pari trio placé », pourront être enregistrés ; suivant le nombre de chevaux 
participant à l'épreuve retenue, la Société des courses pourra organiser soit le 
pari « trio gagnant » et le pari « trio placé », soit le pari « trio gagnant » seul. 

Toute personne qui engage un pari « trio gagnant » ou un pari « trio placé » 
se soumet aux dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 2. « Trio gagnant » ou « trio avec ordre d'arrivée stipulé ». Dans 
l'épreuve où ce mode de pari est prévu, les parieurs ont à désigner trois chevaux 
devant être, selon eux, classés les trois premiers de la course. Ils ont, en outre, à 
préciser l'ordre exact d'arrivée. Tout parieur ayant désigné les trois chevaux dans 
l'ordre exact d'arrivée, après décision des commissaires, a droit au paiement du 
rapport « trio gagnant » calculé comme il est précisé à l'article 8 ci-après. 

ARTICLE 3. « Trio placé » ou « trio sans ordre d'arrivée stipulé ». Dans 
les épreuves où ce mode de pari est prévu, les parieurs ont à désigner trois 
chevaux devant être, selon eux, classés les trois premiers de la course. Ils n'ont 
pas à préciser l'ordre respectif d'arrivée. Les parieurs ayant désigné les trois 
chevaux constituant l'arrivée ont droit, quel que soit l'ordre de ceux-ci, au paiement 
du rapport unique « trio placé », calculé comme il est précisé à l'article 8 CÎ·après. 

ARTICLE 4. Pour l'enregistrement des paris « trio gagnant » et « trio placé », 
les chevaux seront désignés exclusivement par leur numéro tels qu'ils figurent au 
programme officiel de l'hippodrome. 

ARTICLE 5. Pour les paris spéciaux dits « pari trio gagnant » et « pari trio 
placé », tous les chevaux partants, en particulier ceux appartenant à un même 
propriétaire ou ayant été considérés comme couplés au Pari mutuel sur d'autres 
modes de paris,· sont pris isolément, aussi bien pour les paris « trio gagnant » que 
pour les paris « trio placé ». 

ARTICLE 6. Les paris « trio gagnant >> et les paris « trio placé » sont enre-
gistrés par multiples entiers de 5 NF avec un minimum d'enjeu de 5 NF soit pour 
les paris « trio gagnant », soit pour les paris « trio placé ». Chaque parieur ne pourra 
engager, au maximum, que 50 NF par combinaison distincte soit en pari « trio 
gagnant », soit en pari « trio placé ». Cependant, certains guichets pourront délivrer 
des paris « trio gagnant-placé », par multiples entiers de 5 NF avec un minimum 
d'enjeu de 5 NF, se décomposant en pari « trio gagnant » pour 2,50 NF et en pari 
« trio placé » pour 2,50 NF. 
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ARTICLE 7. Les paris pourront être délivrés sur l'hippodrome dès le début 
des opérations de la première course et l'enregistrement pourra être interrompu cinq 
minutes avant l'heure prévue du départ de la course· choisie pour les paris « trio ». 

ARTICLE 8. Tous les enjeux recueillis sont totalisés séparément par genre de 
paris « trio gagnant >> et « trio placé » pour déterminer les deux rapports spéciaux 
distincts. 

Avant le calcul de la répartition des gains, il est prélevé sur le total des mises 
un pourcentage légal attribué à la Société, à l'Elevage et au Trésor. 

Paris « trio gagnant » : après déduction du prélèvement légal, les enjeux sont 
répartis au prorata des mises sur la combinaison gagnante. 

Paris « trio placé >> : après déduction du prélèvement légal, la répartition 
s'effectue au prorata du total des mises sur les combinaisons gagnantes. 

Les rapports « trio gagnant » et·« trio placé » sont calculés pour l'unité de 1 NF. 
Les appoints au-dessous de 0,10 NF ne seront pas payés ; toutefois, lorsque les calculs 
de répartition ne donneront pas un produit au moins égal à . 0,10 NF au-dessus de 
l'unité· de répartition, il sera payé 0,10 NF. 

Les paris sont intégralement remboursés si la répartition n'attribue aux gagnants 
qu'une somme inférieure à la mise. 

Le paiement des tickets gagnants commence dès que, les calculs de la répar
tîtion terminés, le juge a donné ·le signal confirmant l'affichage de l'ordre d'arrivée. 

' A partir de ce signal, le paiement est définitif, même dans le cas où une décision 
ultérieure viendrait à modifier l'ordre d'arrivée des chevaux. 

· Compte tenu des cas particuliers exposés aux paragraphes ·de l'article 9, les 
combinaison<; payables aux paris « trio gagnant » ou aux paris · « trio placé » 
peuvent être différentes des · cc>mbinaisons résultant de l'affichage de l'arrivée de 
la course. 

" 

Cas particuliers. 

ARTICLE. 9. 

a) Lorsque dans une épreuve aucune combinaison exacte dans l'ordre d'arrivée 
n•a été enregistrée dans le « trio gagnant », la masse, après déduction du prélè
\'ement, sera répartie · entre les parieurs ayant désigné les trois chevaux classés 
à l'arrivée, dans n'importe quel ordre d'arrivée. 

b) Si également, dans une épreuve, aucune combinaison inexacte dans. l'ordre 
d'arrivée n'a été enregistrée, soit en « trio placé », soit en « trio gagnant » (après 
une première constatation qu'il n'y avait pas de combinaison exacte .dans l'01:dre 
d'arrivée), la masse, après déduction du prélèvement, sera répartie au . « trio 
gagnant » entre tous les parieurs ·ayant désigné les chevaux classés premier et ' . - - ' -

deuxième dans l'ordre exact d'arrivée, ou à défaut premier et troisième dans 
l'ordre exact d'arrivée, ou enfin à défaut deuxième et troisième, et au « trio 
placé » entre tous les parieurs ayant désigné les chevaux premier et deuxième 
dans n'importe quel ordre, ou à défaut premier et troisième dans n'importe quel 
ordre, ou à défaut deuxième et troisième. 

Si aucun parieur n's désign~ deux des chevaux figurant parmi les trois pre
miers, la répartition s'effectuera au profit des parieurs ayant désigné le cheval 
classé premier, ou à défaut le cheval classé deuxième; ou à défaut le cheval 
classé troisième. 

Dans le cas extrême où aucun parieur n'aura désigné .un seul des chevaux 
figurant parmi les trois premiers, tous les paris seront remboursés. 

c) Dans le cas où deux chevaux seulement se trouvent classés à l'arrivée, seront 
payés au « trio gagnant » les paris comprenant les deux seuls chevaux ainsi 
classés, avec ordre exact, et seront payés au « trio placé » les paris comprenant 
les deux seuls chevaux ainsi classés, quel que· soit leur ordre . 

• 
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d) Lorsque dans une épreuve un seul cheval aura été classé, la répartition s'effectuera 
tant pour le « trio gagnant » que pour le « trio placé » sur les paris concernant 
le cheval classé premier. 

e) Cas des non-partants: sont dénommés non-partants les chevaux remplissant l'une 
des conditions suivantes : 

1" Le cheval n'a pas été affiché comme partant ; 

2" Le cheval affiché comme partant ne s'est pas présenté au poteau sous les 
les ordres du juge du départ ; 

3" Le cheval a été déclaré par le juge du départ comme ayant ceSt>é d'être sous 
ses ordres lors du départ valable. 

Tous les paris « trio gagnant » et « trio placé » comprenant un cheval non 
partant, et un seul, seront déduits des répartitions << trio gagnant » et « trio placé » 
et feront l'objet d'une répartition spéciale unique. Un rapport spécial jumelé 
unique sera payé aux parieurs du « trio gagnant » et du « trio placé » qui auront 
désigné, en plus du cheval non partant, les deux chevaux arrivés premier et 
deuxième, quel qu'en soit l'ordre. 

Lorsqu'un « pari trio » comprendra deux ou trois chevaux non partants ou 
lorsqu'il comprendra un ou plusieurs chevaux hors programme, il sera remboursé. 

f) Dans le cas de deux chevaux arrivés « dead-heat » à la première place, un rapport 
unique pour le « trio gagnant » sera déterminé en prenant en considération les 
paris comprenant les deux chevaux dead-heat pris comme premier et second 
ou second et premier avec le troisième eheval à sa place 

g) Dans le cas de trois chevaux arrivés « dead-heat » à la première place, le rapport 
du « trio gagnant » sera déterminé sans tenir compte de l'ordre d'arrivée. 

Dans le cas de quatre chevaux ou plus arrivant « dead-heat » à la première 
place, on effectuera chacune des répartitions « trio gagnant » et « trio placé » 
en fusionnant, en une masse unique, toutes les combinaisons trois à trois des 
chevaux dead-heat. 

h) Dans le cas de deux chevaux arrivant dead-heat à la deuxième place, la répar
tition du « trio gagnant » se fera en fusionnant dans les mises payables les enjeux 
comprenant comme deuxième et troisième les chevaux arrivés seconds avec, 
comme premier cheval désigné, celui arrivé premier. 

Dans le cas de trois chevaux et plus arrivant dead-heat à la deuxième 
place, on effectuera la répartition du « trio gagnant » et du « trio placé » en 
englobant dans les mises payables toutes les combinaisons de deux chevaux dead
heat avec le cheval classé premier. 

i) Dans le cas de deux chevaux ou plus arrivés dead-heat à ·la ·troisième place, on 
effectuera la répartition du « trio gagnant » au prorata des. enjeux comprenant 
le premier et le deuxième cheval exact avec l'un des divers chevaux arrivés troi-.. s1emes. 

Pour la répartition du « trio placé », on fusionnera les combinaisons compre
nant les chevaux arrivés premier et deuxième avec chacun des troisièmes. 

ARTICLE 11. Tous paris «trio» pour lesquels la nature (gagnant ou placé) 
du pari n'aura pas été précisée, ou tous paris « trio gagnant » pour lesquels l'ordre 
des chevaux n'aura pas été précisé seront exceptionnellement considérés comme 
des paris « trio placé >> et englobés dans la répartition correspondante. 

ARTICLE 12. Les gains ou remboursements ne sont payés que sur présentation 
des tickets gagnants ou remboursables. 

Tout ticket coupé, déchiré, maculé, de façon à rendre méconnaissable un seul 
des signes dont il est marqué, ne sera pas payé. 

S'il a été falsifié ou altéré dans un but frauduleux, il pourra donner lieu à des 
poursuites contre la personne qui le présentera au paiement. 
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· ARTICLE 13. Les tickets gagnants ou remboursables sont payables pendant 
un délai d'une demi-heure après la dernière course dans les bureaux ouverts 
à cet effet . 

Ils pourront en outre être réglés ·dans un délai que fixera la société, mais qui 
ne pourra excéder sept jours à partir de la date de leur émission, soit au siège de 
la société, soit sur son champ de courses. 

Le délai de paiement, dont le maximum cest fixé à cinq jours, ne pourra être 
inférieur à celui adopté par la société pour le paiement des tickets de pari ordinaire. 

Les fonds pr4venant · de tickets non· présentés au paiement dans les délais 
établis seront versés aux différentes caisses àe secours, d'assistance, de prévoyance 
et de retraite organisées par la société ou, si cette société ne juge pas utile d'orga
niser ces caisses, aux œuvres de bienfaisance. 

ARTICLE 14. - Le présent arrêté sera publié au Journàl officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 20 décembre 1961 . 
• 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Conseiller technique adjoint au Directeur du Cabinet, 
MICHEL COINTAT. 
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ARRETE DU 31 MAl 1967 

PORTANT REGLEMENT DU PARI JUMELE 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

Vu la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer les courses de chevaux ; 
Vu l'arrêté du 15 janvier 1937, relatif au pari jumelé ; 
Sur la proposition de M. le Directeur de l'élevage et des produits animaux, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Toute personne qui fait un pari de combinaison dit « pari 
jumelé >> s'engage à se soumettre aux dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 2. Un pari jumelé consiste à désigner deux chevaux d'une même 
course. Ce mode de pari peut être organisé par les sociétés qui en ont reçu l'auto
risation annuelle après demande au Ministère de l'Agriculture. Il fonctionne après 
avis officiel de la société au public, pour des épreuves qui comportent plus de 
deux chevaux partants. 

ARTICLE 3. Lorsque l'épreuve ne comprend que 3 ou 4 chevaux partants, 
le pari est gagnant si les 2 chevaux choisis dans le pari occupent les deux premières 
places de l'épreuve et s'ils ont désignés dans leur ordre strict d'arrivée. 

Lorsque l'épreuve comprend plus de 4 chevaux partants, le pari est gagnant si 
les 2 chevaux choisis dans le pari occupent les deux premières places de l'épreuve, 
quel que soit leur ordre respectif d'arrivée. 

Cependant, la Société des courses aura la possibilité, quel que soit le nombre 
de partants et après en avoir informé le public, de décider que les parieurs auront 
à désigner les deux premiers chevaux de la course dans l'ordre exact d'arrivée, 
comme pour les courses de 3 et 4 partants. 

Lorsque les opérations d'enregistrement des paris jumelés ont commencé pour 
une course qui devait être courue par 5 chevaux ou plus et que, par suite du retrait 
d'un ou plusieurs de ces chevaux entre le moment de l'affichage et celui du 
départ valable le nombre réel des partants se trouve réduit à 4 ou 3, cet enregis
trement continue sans que les parieurs aient à préciser l'ordre réel d'arrivée des 
2 chevaux de leur combinaison et les tickets, bordereaux ou cartes, délivrés pour 
toutes les combinaisons dans lesquelles entraient le ou les numéros des chevaux 
ainsi retirés, sont remboursés. 

Dans ce cas spécial et par dérogation aux dispositions du présent règlement, le 
pari est gagnant quel que soit l'ordre d'arrivée des deux chevaux désignés. 

ARTICLE 4. Les chevaux appartenant au même propriétaire ne sont pas 
couplés. Ils sont traités séparément dans la détermination des combinaisons payables. 
Chacun d'eux défend sa propre chance, conformément aux codes des courses. 

ARTICLE 5. - Les paris sont enregistrés à des bureaux spéciaux désignés dans 
chaque enceinte. 

Certains bureaux pourront être affectés à l'enregistrement de formules de 
combinaison englobant plusieurs « jumelés », savoir : le « champ » d'un cheval 
de base ou la combinaison entre eux d'un nombre variable de chevaux choisis par le 
parieur. 

Suivant les systèmes d'enregistrement pratiqués, autres que par tickets compteurs 
(bordereaux perforés, électroniques), les parieurs devront se conformer aux indica
tions détaillées figurant sur des affiches intitulées « Consignes et modalités parti
culières pour l'enregistrement des paris au moyen de bordereaux ou de cartes 
préalablement encochées par les parieurs ». 
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ARTICLE 6. La société pourra adopter un numérotage spécial différent du 
numérotage du programme officiel et faisant correspondre à chaque cheval partant 
de l'épreuve, un numéro d'ordre qui sera affiché à la connaissance du public et 
devra être utilisé pour la désignation des paris jumelés. 

ARTICLE 7. Les tickets délivrés ou validés pour le pari jumelé portent, imprimés 
ou perforés, les numéros des 2 chevaux choisis par le parieur d'après le numérotage 
adopté par la société, qu'il s'agisse du numérotage du programme ou du numérotage 
spécial défini à l'article 6. 

En outre, dans les cas prévus aux premier et troisième alinéas de l'article 3, les 
tickets, bordereaux ou cartes doivent comporter une indication précisant l'ordre 
respectif d'arrivée stipulé par le parieur pour les 2 chevaux composant son pari· 
jumelé. 

ARTICLE 8. Les paris recueillis dans les différents bureaux et enceintes sont 
totalisés de façon à obtenir un rapport unifié pour l'hippodrome. 

ARTICLE 9. Dans le cas de dead-heat à la première place, les combinaisons 
gagnantes. au pari jumelé sont les combinaisons de tous les chevaux classés premiers 
pris deux à deux. 

Dans le cas de dead-heat pour les chevaux classés seconds, les combinaisons 
gagnantes au pari jumelé sont toutes les combinaisons du cheval classé premier 
avec chacun des chevaux classés seconds. 

ARTICLE 10. Avant le calcul de la répartition des gains, les pourcentages 
légaux sont déduits du total des enjeux. 

ARTICLE 11. - Le calcul des rapports s'effectue comme suit : 
1 • Dans le cas d'une seule combinaison gagnante, la masse à partager est répartie 

au prorata des mises engagées sur cette combinaison ; 
2• Dans le cas de plusieurs combinaisons , gagnantes, toutes les mises sur ces 

diverses combinaisons sont d'abord retirées de la masse à partager. Le reste 
de cette masse est divisé en autant de parties égales qu'il y a de combinaisons 
gagnantes différentes, soit par les chevaux qui les composent, soit par l'ordre 
d'arrivée des chevaux pour les courses où . cet ordre doit être stipulé. Chacune 
de ces parties est ensuite partagée au prorata des mises engagées sur chaque 
combinaison gagnante. 

ARTICLE 12. L'unité de mise pour le calcul des rapports est de 1 franc. Dans 
le résultat du calcul, le rapport est arrondi au décime inférieur. · 

Toutefois, lorsque le rapport ainsi obtenu est compris entre 1 franc et 
et 1,10 franc, le paiement est fait sur la base du rapport de 1,10 franc par mise. 
Les différences en plus où en moins, résultant de l'application de ces règles, sont 
soumises aux dispositions réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 13. Lorsque le rapport par mise atteint ou dépasse 5 francs cinq 
fois la valeur de la mise il est soumis au prélèvement supplémentaire progressif 
en faveur du Trésor. . . 

ARTICLE 14. - Les rapports sont affichés sur la base d'un enjeu de 1 franc. 

ARTICLE 15. Le paiement des tiekets, · bordereaux ou cartes gagnants, 
commence dès que les calculs de répartition sont terminés et que le juge de pesage 
a donné le signal confirmant l'ordre d'arrivée des chevaux. A partir de ce signal, 
le paiement est définitif même dans le cas où une décision ultérieure viendrait à 
modifier l'ordre d'arrivée des chevaux. Tant que ce signal n'a pas été donné, les 
parieurs sont tenus de conserver leurs tickets, bordereaux ou cartes, le résultat de 
la course pouvant être modifié pour erreur matérielle, conformément àux dispo
sitions des Codes des courses. 
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Toutefois, si une erreur matérielle a eu lieu dans l'affichage des rapports ou 
dans le calcul de détermination de ceux-ci, les paiements peuvent être interrompus. 
Ils reprennent lorsque l'erreur d'affichage a été rectifiée ou lorsque les calculs de 
répartition ont été refaits et que de nouveaux rapports, conformes à la réalité, ont 
été établis. 

Dans ce cas, aucune réclamation relative à la modification intervenue ne sera 
recevable. Les tickets déjà payés ne subiront aucun rajustement. 

ARTICLE 16. Les gains ou remboursements ne sont payés que sur présentation 
des tickets, bordereaux ou cartes gagnants ou remboursables. Si un ticket, bordereau 
ou carte a été perdu, aucun témoignage ou autre mode de justification ne saurait 
y suppléer. 

ARTICLE 17. Les tickets, bordereaux ou cartes gagnants ou remboursables 
sont .payables pendant un délai d'une demi-heure après la dernière course de la 
réunion, aux bureaux ouverts ·à cet effet. 

Ils pourront en outre être réglés dans un délai que fixera la Société, 
mais qui ne pourra excéder sept jours à partir de la date de leur émission, dans 
les lieux prévus .par la Société. 

Les fonds .provenant . des tickets non présentés au . paiement dans les délais 
établis, seront versés aux caisses de secours, d'assistance, de prévoyance ou de 
retraite gérées par la Société. Si cette société ne gère pas de telles caisses, ils 
seront versés au Trésor conformément aux dispositions en vigueur. 

ARTICLE 18. Sont remboursées intégralement les mises engagées sur les 
combinaisons dans lesquelles un des chevaux : 
a) N'a pas été affiché · comme partant, étant stipulé cependant que, pour les bor

dereaux ou cartes de paris préparés par les parieurs eux-mêmes et comportant 
un cheval non affiché partant, le pari correspondant ne sera en aucun cas 
remboursé; 

b) Ne s'est pas présenté sous les ordres du juge au départ; 
. c) A été déclaré par le juge au départ comme ayant cessé d'être sous ses ordres 

avant le signal du départ valable. 

ARTICLE 19. Sont remboursées intégralement toutes les mises engagées, sans 
·aucune distinction, lorsque, après avoir retranché les différents prélèvements, la 
répartition attribue à la combinaison gagnante une somme inférieure à la mise. 

ARTICLE 20. Cas particuliers. 

Exceptionnellement : 
a) S'il n'y a aucune mise engagée sur la combinaison gagnante ou, dans le cas 

de dead"heat, sur l'une au moins des combinaisons gagnantes, la masse à partager 
·est répartie au prorata des mises engagées sur la combinaison des chevaux classés 
t•• et 3• ou, à défaut de mises sur cette combinaison, au prorata des mises 
engagées sur la combinaison des chevaux classés 2• et 3•. 

A défaut de mises sur cette dernière combinaison, tous les paris jumelés 
seront remboursés ; 

b) S'il s'agit d'une course avec ordre stipulé, à défaut de mises dans l'ordre exact 
d'arrivée, la répartition s'effectue au prorata des mises engag·ées sur les deux 
premiers chevaux classés dans l'ordre inverse de l'ordre exact ou, à défaut, par 
application des mêmes modalités que celles prévues à l'alinéa a) précédent ; 

c) Si un seul cheval est classé à l'arrivée, la masse à partager est répartie au 
prorata des paris comportant le seul cheval classé. 

ARTICLE 21. Tout ticket, bordereau ou carte, coupé, déchiré, maculé de 
façon telle à rendre méconnaissable un seul des signes dont il est marqué, ne 
sera pas payé. 
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Pour les tickets, bordereaux ou cartes préparés par les parieurs sous leur res
ponsabilité, tout pari incorrectement libellé, c'est-à-dire n'ayant pas été établi 
conformément aux stipulations indiquées sur les bordereaux, tickets ou cartes de 
pari, ainsi que sur les consignes et modalités particulières affichées sur l'hippodrome, 
ne pourra donner lieu à aucun règlement et le parieur ne pourra prétendre au 
remboursement. 

Tel est le cas des .tickets, bordereaux ou cartes de pari qui comporteraient un 
nombre de chevaux différent de celui correspondant au mode de pari choisi ; des 
tickets, bordereaux ou cartes de pari mal encochés, déchirés . ou non validés, et, 

. . d'une manière générale, de tout ticket, bordereau ou carte de .pari pouvant donner 
lieu à contestation ou ambiguïté d'interprétation. .. 

- . 
Tout ticket, bordereau ou carte de pari falsifié ou altéré dans un but frauduleux 

pourra donner lieu à des poursuites. 

ARTICLE 22. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté, 
en particulier l'arrêté du 15 janvier 1937, ainsi que toutes dispositions antérieures 
relatives au pari jumelé . 

• 

ARTICLE 23. - Le Directeur 
de l'exécution- -du. present ·arrêté 
gistrer les paris jumelés. 

• 

de l'Elevage et des Produits · animaux est chargé 
qui sera affiché· à· tous guichets ·habilités à enre-

Fait à Paris, le 31 mai 1967. 

Le MiniJstre de l'Agriculture, 
Pour le Ministre et . par délégation : 

Le Directeur du Cabinet, 
· . J. PINCHON 

• 

• 
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